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    Présentation

    Depuis une quinzaine d'années, l'enseignement du fait religieux réapparaît en France comme nécessaire. Mais cet enseignement ne va pas sans difficultés, quels sont les écueils à éviter ? Cet ouvrage montre très concrètementcomment est mené cet enseignement religieux dans les collèges et lycées de la République. Il permet de mesurer l'importance d'une approche pédagogique distanciée et surtout dépassionnée pour transmettre aux citoyens de demain les connaissances nécessaires à la compréhension de l'histoire de l'humanité.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        

            
                

Préface



Jean BaubérotChaire histoire et sociologie de la laïcité, École pratique des hautes études.









Au tout début des années 1990, Mireille Estivalèzes expérimentait un cours laïque d’histoire des religions dans un collège de la banlieue parisienne. J’ai fait sa connaissance dans ce cadre. L’Encyclopaedia Universalis venait d’organiser le premier sondage réalisé sur cette question et m’avait demandé d’en être le conseiller scientifique. Je m’intéressais donc particulièrement à celles et ceux (ils pouvaient se compter sur les doigts de la main) qui alliaient pratique et théorie. Dès ce moment-là, j’ai été impressionné par la conjonction des deux domaines chez Mireille Estivalèzes. La question avait alors le vent en poupe. Au moment du sondage, Le Figaro avait pu titrer : « Histoire des religions : l’étonnant consensus » (1er juin 1988) et expliquer que les syndicats enseignants et les autorités religieuses se trouvaient « d’accord sur la nécessité de cours d’histoire des religions – sans rapports avec le catéchisme ». Le quotidien tempérait cependant son optimisme : « Reste à s’entendre sur les modalités », précisait-il. Effectivement, le consensus ne portait que sur le principe. De plus les « affaires de foulards » n’allaient pas tarder à supplanter la question de l’enseignement laïque des religions. Et, au regret de bien des éléments laïques de plusieurs pays européens, qui espéraient une initiative hardie de la laïcité française, la stagnation ne tarda pas à advenir. Mireille Estivalèzes le mentionne dans son ouvrage. Or, il faut le souligner, c’est précisément au moment où la question paraissait vouée à rester une idée presque sans lendemain qu’elle entreprit son travail de thèse. Elle a eu le courage de « ramer à contre-courant » et la suite des événements lui a donné raison. C’est cette thèse, considérablement remaniée pour pouvoir être lue par un très large public, qui a donné matière à ce livre.

La thèse a été préparée à l’École pratique des hautes études. Cet établissement s’est trouvé étroitement mêlé au renouveau de la réflexion et de la pratique concernant l’étude des religions dans l’enseignement laïque et Mireille Estivalèzes en a été l’une des principales figures. J’ai bénéficié de son apport à la fois comme directeur de thèse et comme président de l’EPHE. Car Mireille Estivalèzes ne s’est pas contentée d’un travail académique. Tout en rédigeant sa thèse, elle a en même temps créé le Service de formation continue de l’École, service qui a offert une formation en « sciences religieuses ». Des cours du soir, des sessions en IUFM, des conférences ont été organisées, en lien avec des enseignants-chercheurs de l’EPHE. Il fallait tout faire, et dans la conception théorique, et dans l’organisation pratique. Mireille Estivalèzes a montré là qu’elle n’est pas seulement une historienne mais qu’elle sait faire preuve d’un dynamisme qui force l’admiration et qu’elle possède un ensemble impressionnant de qualités pratiques. J’insiste sur cet aspect car il me semble important dans la manière même dont l’auteur a conçu sa thèse, puis cet excellent ouvrage. Ce livre est imprégné de savoirs mais aussi riche d’expériences quant au sujet abordé.

En effet, Mireille Estivalèzes se situe dans la lignée de ce qu’Émile Durkheim qualifiait (à propos, précisément, de l’éducation) de « théorie pratique ». Plutôt que de développer a priori une problématique théorique, elle a délibérément choisi de conjuguer ensemble différentes approches et d’entreprendre un travail d’élucidation et de réflexivité sur des pratiques. Elle a largement atteint le but qu’elle s’était fixé grâce à la diversité des documents étudiés (de la prise en compte de documents administratifs à une très pertinente analyse des manuels), à la constitution d’un corpus d’entretiens et d’une éclairante correspondance, à une minutieuse observation de différents stages et sessions de formation. Ainsi, la réalité concrète, souvent considérée comme trop prosaïque pour être vraiment prise en compte dans le débat, est ici « prise à bras le corps », en quelque sorte. Lors de la lecture de ce passionnant ouvrage, on perçoit d’ailleurs une riche tension entre Mireille Estivalèzes analyste de l’enseignement du fait religieux à l’école et Mireille Estivalèzes militante de cette cause, tout en étant très consciente de ses difficultés, de ses ambiguïtés possibles, de ses risques d’instrumentalisation. Cela donne un livre qui est le contraire d’un texte aseptisé et où, pourtant, l’ouverture d’esprit de l’auteur lui permet de comprendre les différents points de vue, même quand elle ne les partage pas. De même, l’ampleur de ses analyses lui permet de réunir le travail concret effectué en matière d’enseignement laïque des religions, une clarification très bienvenue du débat et une mise en perspective de la laïcité scolaire dans le contexte français et européen. Au fil des chapitres, ce sont également les diverses facettes de l’Éducation nationale qui se trouvent abordées. On peut se demander, à la fin de la lecture, si l’enseignement laïque des religions ne constitue pas un miroir grossissant permettant de mieux voir et comprendre l’ensemble des problèmes qui se posent aujourd’hui à l’enseignement en France.

Mireille Estivalèzes rédigeait la thèse qu’elle a retravaillée pour cet ouvrage quand, à la fin de 2001, le ministre de l’Éducation nationale, Jack Lang, a chargé Régis Debray de rédiger un rapport sur l’enseignement du fait religieux. L’ardeur tenace avec laquelle elle avait poursuivi son travail, aux deux niveaux déjà indiqués, sur un sujet que d’aucuns prétendaient en déclin s’est trouvée, alors, récompensée. Le « rapport Debray » a bénéficié de ses recherches et de l’expérience du service de formation continue de l’EPHE. Ainsi elle a, indirectement, été en partie à l’origine de la fondation de l’Institut européen en sciences des religions que j’ai eu la joie, comme président de l’EPHE, de voir se créer au sein de cet établissement. Il est maintenant dirigé par Jean-Paul Willaime et bénéficie de sa collaboration experte. Mais Mireille Estivalèzes ne s’est pas laissée « rattraper » par l’événement et, trois ans après la publication du « rapport Debray », elle est la seule à pouvoir présenter un panorama très complet de la question et du large débat qu’elle a provoqué.

Pour ma part, dès le début, je me suis inséré dans ce débat en cherchant à lui donner l’ampleur la plus vaste possible. En effet, dans l’univers culturel actuel, dans une société qui privilégie l’instrumental, il existe un point aveugle : la méconnaissance des structures symboliques. Au-delà de l’étude comparée de différentes religions historiques, ce sont donc les rapports que toute société entretient avec des rites (régulateurs et autres) et avec des mythes (fondateurs et autres), les manières dont elle opère une coupure entre un sacré et un profane, qui constituent l’enseignement laïque du fait religieux. Il s’agit de diffuser ce que l’on sait déjà – et l’on en sait beaucoup – concernant une anthropologie du croire – que les croyances soient ou non considérées comme « religieuses » par les acteurs sociaux. Et, bien sûr, au niveau de l’enseignement supérieur, il s’agit de poursuivre la recherche, de la faire progresser, de la rendre de plus en plus scientifique. Mireille Estivalèzes insiste, d’ailleurs, à juste titre sur la pluralité des disciplines concernées.

On m’a souvent demandé ce que j’entendais par « structures symboliques », preuve que, malgré Mauss, Dumézil, Febvre, Lévi-Strauss, Vernant, Détienne et d’autres (pour ne citer que d’anciens professeurs de l’EPHE), tout un pan du savoir anthropologique et sociologique reste méconnu. Il s’agit moins là d’un analphabétisme des élèves que d’un véritable analphabétisme social. Cette préface au bel ouvrage de Mireille Estivalèzes me donne l’occasion de prolonger son pertinent propos en suggérant quelques pistes dans ce domaine.

La structure symbolique ne se réduit pas à ce que l’on appelle communément le « religieux », même si un enseignement sur les religions peut et doit servir d’entrée à l’étude du symbolique car les religions sont des concentrés de symboles. Un ouvrage récent [1]  cite des propos de Camille Savoire : « Les divers éléments de l’ensemble du symbolisme maçonnique, et notamment ceux qui composent les rituels ou constituent des signes de reconnaissance, permettent aux initiés de divers grades ou rites de se reconnaître entre eux, forment un langage universel assurant la régularité, la solennité, la sérénité, la discipline nécessaire au déroulement des cérémonies ou travaux maçonniques à tous les degrés. » Il s’agit donc, au-delà d’une fonction qui permet d’exprimer, rapidement et concrètement, certaines idées ou certaines choses, de ce que l’on pourrait appeler un ordonnancement de l’interaction, de la manière dont les actions des différents acteurs sociaux s’ordonnent entre elles et prennent sens les unes par rapport aux autres.

Dans sa signification originelle, le « symbole » était constitué par un bout de bois coupé en deux. Lorsque deux tribus se croisaient, elles vérifiaient si le bout de bâton que chacune d’entre elle possédait pouvait ou non se raccorder à l’autre. Si les deux bouts de bâtons s’emboîtaient, cela signifiait que les deux tribus provenaient de la même origine. Elles se reconnaissaient alors comme alliées. Si ce n’était pas le cas, elles étaient étrangères l’une à l’autre et tout pouvait advenir, y compris la guerre.

Nous vivons dans des sociétés qui, sous couvert de rationnel, ont privilégié le fonctionnel. Poursuivons la métaphore : nous avons pensé que les sortes d’arêtes qui formaient les aspérités finales de chaque bâton n’avaient rien de fonctionnel. Nous avons effectué une production massive, industrielle, rentable, à faible coût, de beaux bâtons bien lisses et fonctionnels. Sur beaucoup de plans, cela a permis d’indéniables progrès. Mais la conjonction des progrès à laquelle croyait le XIXe siècle n’est pas advenue, alors qu’elle constituait un espoir crédible et raisonnable jusqu’à ce que la Première Guerre mondiale montre déjà une certaine ambivalence du progrès.

Et la disjonction des progrès s’est amplifiée ces dernières décennies. Il y a cinquante ans, encore, on pouvait raisonnablement opposer un « bon » nucléaire civil à un « mauvais » nucléaire militaire. Ce n’est plus le cas aujourd’hui : avec la prise de conscience des problèmes d’environnement, le nucléaire civil apparaît lui-même ambivalent et fait débat. On pouvait aussi, au milieu du XXe siècle, opposer le « bon » médecin consciencieux au médecin dévoyé par une idéologie totalitaire nazie ou stalinienne. Maintenant les biotechnologies ont développé des dilemmes bioéthiques et la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, dans son article III, impose des limites à la médecine en tant que telle, ce qui était impensable il y a quelques décennies.

Avec nos nombreux bâtons bien lisses, nous vivons une crise de la réussite. Nous avons, sans le savoir (c’est cela, le plus grave : cette perte ou ce refus de savoir), socialement perdu le sens du symbolique et même, de façon générale, de la représentation. Or le symbolique constitue un lien entre la réalité que nous voyons et celle qui nous échappe. Dans le symbole, il existe une réalité empirique, constatable de façon évidente (le bâton). Mais ce bâton prend de l’importance parce que les petits détails formés par ses aspérités ne sont pas sans signification. Son sens, sa représentation, déborde sa réalité actuelle et empirique, il constitue une abréviation, une condensation de toute une histoire, d’un sens qui a été mis dans l’action de le scinder en deux. Il renvoie donc à autre chose qu’à son empirie constatable par tout un chacun. Il faut savoir décrypter sa signification.

Ainsi, le bâton-symbole est capable de créer du lien ou du conflit par-delà le temps et l’espace. Mais s’il n’existe que des bâtons rabotés, tous formatés à l’identique ou selon des critères en apparence fonctionnels, alors la réussite matérielle de la société se double d’une faillite symbolique. Nous parlons toujours de « contrat social », mais comme il ne s’agit pas d’une réalité empiriquement constatable, l’expression a perdu sa force, et même, elle ne fait plus sens. Il se produit une crise du lien. Loin de produire une société apaisée, le flottement généralisé du sens, son instrumentalisation par la sphère marchande généralisée, reviennent en boomerang. Tout un pan de ce qui se passe dans la réalité sociale quotidienne apparaît incompréhensible. Les fondamentalismes religieux prospèrent car la société globale elle-même est devenue une société qui raisonne au premier degré. Elle est, du coup, englobée par des structures symboliques qu’elle ignore, qu’elle ne comprend pas, qu’elle ne sait pas décrypter. Elle ne maîtrise pas la dialectique du lien et du conflit. Et ce refus d’une intelligence du symbolique n’est pas neutre : une démarche d’objectivation nécessite d’affronter des « faits désagréables », comme l’indiquait déjà Max Weber il y a un siècle, elle implique une analyse du cœur même de la société, de ses structures dominantes.

Il serait possible de multiplier les exemples, en prenant en compte les multiples « ailleurs » auxquels peut renvoyer le bâton-symbole. Limitons-nous à l’un d’entre eux, facile à comprendre. Chaque bout de bâton établit un clivage entre frères, alliés et inconnus, adversaires potentiels. Et c’est ainsi que socialement fonctionnent souvent des symboles religieux et non religieux. Historiquement, les guerres de religions, les longues discriminations envers les athées, la difficulté de l’émergence du pluralisme, les avatars du système communiste prennent notamment sens par l’analyse du symbolique. Dans la France d’aujourd’hui, le prénom ou la couleur de la peau constituent parfois un bâton-symbole pour se voir refuser un emploi ou un logement. Et il faudrait également parler de la « religion civile » républicaine, qui a également eu ses exclus : les femmes ne pouvaient avoir le droit de vote car elles étaient, soi-disant, « sous la dépendance du curé », les musulmans d’Algérie n’avaient pas droit à la citoyenneté car ils étaient censés ne pas partager la « profession de foi civile » républicaine [2] .

Aucune religion, qu’elle soit religieuse ou séculière, ne ressort indemne de l’analyse du symbolique, de la transgression de la domination symbolique que représente un enseignement laïque des religions. Son but est, précisément, de permettre à ceux qui sont extérieurs à telle ou telle conviction d’en acquérir des clefs culturelles. Il s’agit de devenir capable de déconstruire le symbolique, sans le détruire pour autant, car adhésion ou refus restent affaire de choix personnel, d’une pratique sociale de la liberté de conscience.

Cette véritable mutation épistémologique se trouve liée à la démocratie, à la laïcité. L’autre est un autre nous-même. Il ne doit pas être considéré comme un ennemi, il ne doit pas être, au sens strict du terme, un in-connu. L’objectif que nous donne notre référence commune aux droits de l’homme consiste à construire ensemble des sociétés où des bâtons peuvent avoir des arêtes sans que leur non-emboîtement constitue une quasi-déclaration de guerre. Notre objectif peut être qu’il puisse exister des « dedans » et des « dehors » religieux et/ou philosophiques (car le sens ne doit pas être la propriété exclusive des religions, il est aussi le bien précieux des convictions de tous ordres) qui fassent pièce à la logique déshumanisante de l’équivalence généralisée, tout en ouvrant largement portes et fenêtres, en pratiquant l’accueil de l’autre, y compris en l’invitant chez soi.

Cet objectif humaniste, au double sens du terme (intellectuel et éthique), parcourt l’ensemble de l’ouvrage de Mireille Estivalèzes. À lire l’ensemble de son propos, on s’aperçoit que le projet (et les premières réalisations) d’enseignement laïque des religions constitue un très bon analyseur de l’ensemble des problèmes de l’enseignement français d’aujourd’hui. Ce qu’elle écrit, pour ne prendre qu’un exemple, du rapport à l’objet d’études rend particulièrement visible un problème plus général : la dialectique de la subjectivité et de l’objectivation. De plus si la très précieuse mise en contexte européen semble spécifique au sujet traité (la laïcité française, redynamisée, pourrait là, se montrer très attractive), ne préfigure-t-elle pas une comparaison qui va également s’opérer dans d’autres disciplines ? Les pays européens ne vont-ils pas pouvoir bientôt bénéficier d’expériences, de réflexions originales menées dans tel ou tel pays, alors que les autres en sont restés à une vision plus « traditionnelle » ?

La « théorie pratique » que l’auteure met en œuvre constitue donc un apport précieux au niveau de l’analyse d’ordre « scientifique » (histoire, sociologie, sciences de l’éducation…). Et par la prise de distance qu’elle promeut à l’égard de toute instrumentalisation au profit d’un système symbolique, par les déplacements du regard qu’elle effectue, par la mise en contexte qu’elle opère, Mireille Estivalèzes nous donne, par surcroît, une leçon d’art de vivre, au sens plein de cette expression, si différent de la signification fade et inodore qui prédomine trop souvent aujourd’hui.








                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ Collectif, Deux siècles de rite écossais ancien accepté en France – 1804-2004, Paris, Dervy, 2004.

[2] ↑ Voir J. Baubérot, Laïcité 1905-2005, entre passion et raison, Paris, Le Seuil, 2004.




Introduction




Le terme « religions » et l’expression « enseignement laïque » peuvent sembler antinomiques à certains égards car depuis la loi scolaire de 1882, l’instruction religieuse n’a plus sa place à l’École publique. Cela voudrait-il dire que les religions ont disparu de l’enseignement ? Pourtant, mis de côté tout enseignement de type confessionnel, qui n’a plus lieu d’être en un tel espace, l’étude du passé comme celle du présent nous interdisent de passer sous silence des phénomènes religieux qui s’inscrivent parmi les expressions majeures de l’humanité : les ignorer reviendrait à se priver d’instruments de compréhension indispensables. Dans ces conditions, un autre discours, résolument non confessionnel, sur le religieux, y est-il possible ? Peut-on enseigner les religions ? Peuvent-elles constituer l’objet d’un enseignement scientifique et distancié ?

La question n’est pas nouvelle, puisqu’à la fin du XIXe siècle, elle faisait déjà l’objet d’un débat politique et social important : « Le grand problème à affronter était celui de savoir comment devait et pouvait s’opérer l’appréhension du phénomène religieux par l’enseignement public. La religion peut-elle être objet de science ? La spiritualité ne risque-t-elle pas d’être dépossédée d’elle-même, ou réduite, par une telle entreprise, ou, au contraire, son élan peut-il s’en trouver conforté, renforcé ? » [1]  Cette interrogation concerne aujourd’hui, non plus seulement l’enseignement supérieur, mais aussi l’enseignement secondaire, où les débats autour des questions religieuses s’invitent soudain, laissant les professeurs parfois désarmés.

On peut d’ailleurs s’interroger pour savoir si le cadre de la laïcité scolaire permet de dispenser un cours sur les religions : et si tel est le cas, sous quelle forme, avec quels enjeux ? Quelle épistémologie du fait religieux y est à l’œuvre ? Autant de questions qui engagent tout le système éducatif.

Certes, notre contexte est bien différent de celui du XIXe siècle. Si, pendant longtemps, les relations entre l’Église catholique et l’enseignement ont été très étroites, un mouvement de séparation progressif a eu pour conséquence d’autonomiser le savoir de l’influence cléricale. La façon d’aborder aujourd’hui la question de l’enseignement du fait religieux est d’ailleurs révélatrice d’une profonde évolution dans la société française, où les religions sont de plus en plus appréhendées comme des objets patrimoniaux et culturels. La possibilité d’un discours scientifique sur les religions n’est-elle pas l’expression d’un processus de sécularisation avancée de la société ?

Au début du XXe siècle, Émile Durkheim demandait : « Comment enseigner au collège l’homme et les choses humaines ? » [2] , soulignant au demeurant le rôle essentiel de l’histoire pour étudier l’homme, ainsi que l’apport des littératures anciennes et modernes. Un siècle après, cette question reste pertinente : comment parler aujourd’hui aux étudiants et aux élèves de ce qui constitue en partie l’histoire de l’humanité, en l’occurrence, des phénomènes religieux dans leur diversité et leur complexité, par une approche laïque et distanciée ?

C’est l’interrogation qui a guidé notre travail depuis une dizaine d’années, par le biais d’une recherche croisant étude historique, observation sociologique et enquêtes pédagogiques. Cette réflexion a donc été entamée à un moment où l’on ne parlait guère de l’enseignement du fait religieux, au milieu des années 1990, avant que les événements du 11 septembre 2001, puis le rapport de Régis Debray [3]  ne mettent à nouveau ce sujet sous les feux de l’actualité [4] . Elle est marquée par la tension entre le temps de l’analyse scientifique du chercheur et celui, plus court, de l’effervescence politique et médiatique. Par ailleurs, son objet, qui relève de l’histoire immédiate, se caractérise par un aspect éminemment mobile [5] .

Le présent essai constitue la synthèse d’une thèse de doctorat présentée à la section des Sciences religieuses de l’École pratique des hautes études [6] . L’exercice de réduction d’un tel travail nous conduit trop souvent à la brièveté [7] , mais il permet au moins d’offrir au débat les fruits de l’analyse. Le débat sur l’enseignement du fait religieux, complexe, touche en effet aussi bien au renouvellement de la réflexion sur la laïcité, qu’à la visibilité nouvelle de l’islam dans la société française : il pose la question d’une réflexion collective sur la place des religions dans une société laïcisée, et singulièrement dans le système éducatif.

Notre première partie cerne le contexte sociohistorique du débat. Elle rappelle le cadre de la laïcité scolaire dans laquelle se déploie l’enseignement du fait religieux, et retrace les principales étapes du débat social de ces vingt dernières années, depuis les raisons de l’émergence de la question jusqu’à la situation actuelle en passant par le constat de l’inculture religieuse, les effets du 11 septembre 2001 ou du conflit israélo-palestinien. Une analyse des principaux enjeux de cet enseignement permet de montrer leur diversité, certains étant consensuels et d’autres non, mais également de signaler les risques d’instrumentalisation dont il peut être l’objet, au risque d’être appréhendé de façon réductrice et utilitaire.

Réfléchir à la question de la terminologie employée pour le qualifier permet de mieux mesurer la diversité des objectifs qu’on lui attribue, non sans parfois une certaine ambiguïté, mais aussi d’examiner les modalités pratiques envisagées pour le dispenser. On verra quelles sont les attentes des principaux acteurs sociaux concernés par cet enseignement – celles des élèves, des enseignants et des parents, sans oublier celles de l’« opinion publique ».

La seconde partie s’attache à montrer comment un tel enseignement prend forme dans les programmes et les manuels scolaires du secondaire. Une analyse détaillée des programmes actuels d’histoire, de géographie, de lettres et de philosophie (ainsi que des documents d’accompagnement) permet de voir quelle place est accordée aux questions religieuses, quelles présentations y sont données des religions, et quelles sont les nouveautés apportées par les programmes de 1995 et leurs instructions. L’étude de leurs finalités étant révélatrice de l’usage politique que l’on peut en faire, il s’agit de savoir quelles valeurs on veut développer dans la construction du citoyen de la société de demain. Les manuels scolaires constituent en ce sens des « lieux de mémoire », selon la belle formule de Pierre Nora ; l’analyse de la présentation des trois monothéismes dans les manuels d’histoire permet de s’interroger sur leur place dans l’histoire de nos sociétés et, à travers leurs représentations, sur les choix qui sont opérés. Là encore, les manuels ne sont pas sans poids politique ni incidences idéologiques, construisant une identité nationale : l’étude conjointe des programmes et des manuels révèle ainsi les limites et les multiples difficultés de cet enseignement tel qu’il est mis en œuvre.

La formation des enseignants, essentielle, fait l’objet de la troisième partie. Quelles sont les formations existantes, destinées aux futurs enseignants ou à ceux déjà en poste ? Pour y répondre, nous avons mené une enquête nationale, lors de l’année témoin 1999-2000 [8] , en nous limitant aux principales disciplines concernées (lettres, histoire et philosophie) [9] , en direction de l’Université et des Instituts universitaires de formation des maîtres pour la formation initiale, mais également, dans le cadre de la formation continue, des différentes sessions proposées, au niveau académique aussi bien que national, dans l’enseignement public comme dans l’enseignement privé catholique.

L’enseignement du fait religieux dans le secondaire étant étroitement lié à l’existence de formations sur les religions dans l’enseignement supérieur, il s’agit donc d’un état des lieux aussi précis que possible de l’offre de transmission des connaissances, dans les différents espaces où elle se déploie, autour d’une problématique commune : quelle est la place accordée à un enseignement scientifique sur les religions ? Le type d’approche privilégié, ses limites éventuelles, voire les difficultés auxquelles il est confronté, les méthodes utilisées, le public concerné, ses motivations et sa perception du religieux, constitueront autant de sujets d’analyse.

La quatrième partie propose une synthèse des observations dans la perspective de la laïcité, dont la définition conceptuelle fait aujourd’hui débat. L’École est le lieu stratégique où s’est nouée et continue de se jouer en partie l’identité laïque de la France ; elle est devenue aujourd’hui l’un des lieux essentiels de l’expression des appartenances religieuses. Valeur fondamentale du système éducatif, la laïcité est donc confrontée à de profondes évolutions sociétales qui se reflètent à l’École : comment articuler le respect de la laïcité et la neutralité des services publics avec la pluralité culturelle et religieuse de la société civile ? À cet égard, la comparaison avec d’autres pays européens sur la façon dont chacun gère la place des religions à l’École permet de dégager l’originalité de la situation française, mais de montrer également qu’un certain nombre de préoccupations sont communes.

À travers la prise en compte du fait religieux dans l’enseignement, la question posée est double. Elle est à la fois scientifique, et porte sur la possibilité d’un discours objectivé sur les religions, susceptible de construire un nouveau champ du savoir, mais aussi sociale, posant le problème de leur visibilité dans l’espace public. C’est donc une question politique, dont les finalités sont particulièrement importantes puisqu’elles touchent la formation des jeunes, citoyens de demain, et la vie de la cité.

Nous voudrions dire enfin que ce travail a été l’occasion de rencontres avec des personnes enthousiastes, qui consacrent beaucoup de temps et d’énergie pour une meilleure prise en compte des faits religieux dans le système éducatif, au service des étudiants ou des enseignants. Leur intérêt pour notre recherche a été un stimulant. Nous souhaitons remercier tout particulièrement Jean Baubérot, Michel Meslin et Jean-Paul Willaime pour leur lecture fine et attentive et leurs précieux conseils.
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        Première partie. Le contexte sociohistorique du débat


Présentation




Il est nécessaire de mettre en perspective sociohistorique le débat sur l’enseignement du fait religieux à l’École en France. Cette réflexion dure depuis une vingtaine d’années, elle prend place dans un cadre de sécularisation avancée, qui conduit à considérer les religions sous un nouveau jour en tant que patrimoine culturel et social, et apparaît comme une question de société tout autant qu’un problème politique.


La demande sociale d’une meilleure prise en compte des questions religieuses recouvre divers enjeux, plus ou moins consensuels et parfois susceptibles d’instrumentalisation. Il faut également préciser quel est l’objet du débat. Lorsque l’on examine les termes utilisés, on note des déplacements fréquents d’ordre sémantique, qui traduisent la diversité des modalités pratiques de cet enseignement. Les attentes des différents acteurs sociaux concernés par ces questions sont également à prendre en considération, que ce soient celles des élèves, des parents, des enseignants, des religieux, sans oublier l’évolution de l’opinion publique.


Auparavant, rappelons les principes de la laïcité scolaire, cadre dans lequel se déploie l’enseignement du fait religieux.





1. La laïcité dans le système éducatif




Les projets de laïcisation de l’École s’ancrent dans la philosophie politique des Lumières : « C’est en grande partie la Révolution française qui inaugure de façon claire ce lien fondamental (encore aujourd’hui) entre l’idée de République, de démocratie d’une part, et l’idée d’instruction, d’enseignement d’autre part. » [1] 

Les Républicains reprennent cet héritage, alors que Jules Ferry est ministre de l’Instruction publique, en généralisant l’enseignement primaire qu’une première loi, du 16 juin 1881, rend gratuit. Une seconde, du 28 mars 1882, rend l’instruction obligatoire pour les enfants âgés de 6 à 14 ans, qu’elle soit donnée dans les écoles publiques, libres, ou dans les familles. Sans employer explicitement le terme, elle laïcise de fait les programmes en supprimant l’instruction religieuse pour la remplacer par l’instruction morale et civique et en mettant fin à la surveillance des « ministres du culte » sur l’École publique. Elle prévoit, à l’article 2, que « les écoles primaires publiques vaqueront un jour par semaine, outre le dimanche, afin de permettre aux parents de faire donner s’ils le désirent, à leurs enfants, l’instruction religieuse en dehors des édifices scolaires ». Il ne s’agit donc pas d’une loi antireligieuse puisque la liberté religieuse des familles est respectée. Jusqu’à aujourd’hui, un jour laissé libre, le jeudi, puis à partir de 1972, le mercredi, rythme le temps scolaire. Il faut rappeler que cette loi ne s’applique pas aux départements d’Alsace-Moselle restés sous un statut de « cultes reconnus » et assurant par ailleurs des cours confessionnels de religion catholique, luthérienne, réformée ou juive dans les écoles publiques.

Les nouveaux programmes de l’école primaire sont publiés en juillet 1882. Les disciplines y sont organisées autour de trois rubriques : l’éducation physique et la préparation à l’éducation professionnelle, l’éducation intellectuelle, dont l’instruction civique, et l’éducation morale, dont le but est de former la conscience : morale laïque dispensée par l’instituteur devenu maître de morale [2] . Le contenu de l’enseignement est laïcisé, et les programmes et les manuels doivent être exempts de toute propagande prosélyte ou antireligieuse, respectant une attitude de neutralité par rapport aux conceptions religieuses ou philosophiques de la vie.

On observe donc une volonté manifeste de permettre au savoir d’échapper à toute emprise confessionnelle, que l’on retrouve d’ailleurs dans l’enseignement supérieur avec, d’une part, la création d’une chaire d’histoire des religions au Collège de France en 1880, puis de la section des Sciences religieuses à l’École pratique des hautes études en 1886, et d’autre part, la suppression des crédits de la Faculté de théologie catholique de la Sorbonne en 1885, qui conduit à sa disparition. Non seulement la science s’émancipe de la tutelle de la religion mais cette dernière devient aussi un objet d’étude comme un autre, susceptible d’être objectivé [3] .

Ces lois sur l’École s’inscrivent dans une série de mesures qui « laïcisent » la société civile entre 1880 et 1903. En 1880, l’obligation du repos dominical est supprimée ; en 1881, c’est l’abrogation du caractère confessionnel des cimetières ; en 1884, une loi permet à nouveau le divorce, et les prières publiques, lors des rentrées parlementaires, sont supprimées ; un texte de 1887 facilite les obsèques civiles, tandis que de nouvelles mesures laïcisent le personnel des hôpitaux. En 1889, l’exemption du service militaire pour les ecclésiastiques est supprimée.

Il est important de distinguer cependant les trois types différents de laïcité propres au monde éducatif, qui concernent les enseignants, les élèves et les locaux scolaires.


Les enseignants

Pour le primaire, la loi Goblet du 30 octobre 1886 dispose que « dans les écoles laïques publiques de tout ordre, l’enseignement est exclusivement confié à un personnel laïque ». Mais, dans l’enseignement secondaire, depuis 1970, on considère comme illégale l’interdiction faite à un ecclésiastique d’enseigner.

Les enseignants, comme tous les individus, ont droit à la liberté de conscience. En revanche, ils sont tenus à la neutralité religieuse dans l’exercice de leurs fonctions et, en tant que fonctionnaires, au devoir de réserve. C’est d’ailleurs ce qu’a rappelé la circulaire du ministre de l’Éducation nationale, Lionel Jospin, au moment de la législation sur le port du foulard en 1989 : « Le service public de l’enseignement est laïque […] Les scrupules à l’égard de la conscience des élèves doivent amplifier, s’agissant des enseignants, les exigences ordinaires de la neutralité du service public et du devoir de réserve de ses agents […] Dans l’exercice de leurs fonctions, les enseignants, du fait de l’exemple qu’ils donnent explicitement ou implicitement à leurs élèves, doivent impérativement éviter toute marque distinctive de nature philosophique, religieuse ou politique qui porte atteinte à la liberté de conscience des enfants ainsi qu’au rôle éducatif reconnu aux familles. » L’enseignant qui contreviendrait à cette règle serait susceptible d’une suspension et d’une sanction.

On peut se remémorer les recommandations de Jules Ferry aux instituteurs pour ne pas froisser les consciences : « Vous êtes l’auxiliaire et, à certains égards, le suppléant du père de famille ; parlez donc à son enfant comme vous voudriez que l’on parlât au vôtre : avec force et autorité, toutes les fois qu’il s’agit d’une vérité incontestée, d’un principe de la morale commune ; avec la plus grande réserve, dès que vous risquez d’effleurer un sentiment religieux dont vous n’êtes pas juge. » [4] 

Les professeurs n’ont donc pas à condamner des croyances religieuses, même si elles leur paraissent erronées, ni à exprimer les leurs devant leurs élèves. Il existe cependant un débat sur la possibilité de répondre ou non à leurs élèves quand ceux-ci les interrogent sur leurs convictions religieuses. Certains enseignants y sont favorables, mais d’autres paraissent très réservés. Les croyants se répartissent dans les deux camps.




Les élèves

Il en va autrement pour les élèves. Les premiers textes réglementaires les concernant ont commencé par des interdictions portant sur la propagande politique afin de les protéger d’influences extérieures [5] , mais, quelques mois plus tard, la neutralité religieuse des établissements d’enseignement public est aussi rappelée afin d’éviter, cette fois-ci, tout endoctrinement confessionnel dans les établissements scolaires : « L’enseignement public est laïque. Aucune forme de prosélytisme ne saurait être admise dans les établissements. » [6] 

Depuis la loi Ferry de 1882, la liberté religieuse des élèves doit être préservée. La loi Debré de 1959 rappelle que les élèves doivent recevoir un enseignement conforme à leurs aptitudes dans un égal respect de toutes les croyances, et que l’État « prend toutes dispositions utiles pour assurer aux élèves de l’enseignement public la liberté des cultes et de l’instruction religieuse ». La loi d’orientation du 10 juillet 1989, dite loi Jospin, met, quant à elle, l’élève au centre du système éducatif, et prévoit, dans son article 10, que les élèves disposent de la liberté d’information et d’expression, à condition de ne pas porter atteinte aux activités d’enseignement.

Mais c’est quelques mois plus tard, avec l’« affaire des foulards », que les droits des élèves en matière d’expression religieuse sont précisés avec l’Avis du Conseil d’État, le 27 novembre 1989 : « La liberté ainsi reconnue aux élèves comporte pour eux le droit d’exprimer et de manifester leurs croyances religieuses à l’intérieur des établissements scolaires, dans le respect du pluralisme et de la liberté d’autrui, et sans qu’il soit porté atteinte aux activités d’enseignement, au contenu des programmes et à l’obligation d’assiduité […] Il résulte de ce qui vient d’être dit que, dans les établissements scolaires, le port par les élèves de signes par lesquels ils entendent manifester leur appartenance à une religion n’est pas par lui-même incompatible avec le principe de laïcité, dans la mesure où il constitue l’exercice de la liberté d’expression et de manifestation des croyances religieuses. » Des limites sont cependant fixées à cette liberté : le caractère provocateur ou prosélyte du signe, l’atteinte à la dignité ou à la liberté de l’élève ou à celle d’autres membres de la communauté éducative, la mise en danger de la santé ou de la sécurité, la perturbation du bon déroulement des activités d’enseignement et du travail des enseignants, le trouble à l’ordre dans l’établissement et à son bon fonctionnement. Des jugements d’exclusion de jeunes filles voilées ont été cassés par des tribunaux administratifs dans la mesure où le port du foulard était considéré comme l’expression de leur liberté d’expression religieuse alors que d’autres ont été maintenus pour des raisons de prosélytisme ou de manque d’assiduité. La loi du 17 mars 2004 a restreint cette liberté d’expression, interdisant « le port de signes ou tenues manifestant ostensiblement une appartenance religieuse ».

Enfin, il faut rappeler que des pratiques souples pour les élèves ont souvent prévalu. Ainsi, l’École laïque s’est adaptée aux rites catholiques avec, par exemple, le respect du poisson à la cantine le vendredi, mais aussi l’autorisation d’absences aux mois de mai et juin, au moment des communions. Aujourd’hui, des plats sans porc sont proposés, des assouplissements du rythme scolaire pendant le jeûne du ramadan ou des absences lors de certaines fêtes religieuses sont également négociés au cas par cas.

Mais il ne faudrait pas non plus généraliser les demandes d’expression religieuse à l’ensemble des élèves : un certain nombre d’entre eux n’ont pas d’appartenance religieuse ou ne souhaitent pas la faire connaître et les enseignants n’ont pas à la leur demander.

Les exigences de neutralité religieuse ne sont donc pas les mêmes, selon qu’il s’agit des enseignants, tenus à un devoir strict de réserve, portant d’ailleurs aussi bien sur leurs convictions religieuses, philosophiques que politiques, ou bien des élèves, dont les libertés de conscience et d’expression doivent être respectées, avec cependant comme limite l’observance des règles de bon fonctionnement de l’espace scolaire.




Les locaux scolaires

La loi de 1882 laïcisait les locaux scolaires puisque l’instruction religieuse ne pouvait plus y être donnée et que tout signe religieux comme crucifix, image ou statue, devait en être retiré. Mais Ferdinand Buisson recommandait dans une circulaire de prendre le temps nécessaire pour ne pas choquer les consciences : « Faut-il enlever les emblèmes confessionnels ? Cela dépend du “vœu des populations”. Aux préfets (et non aux enseignants eux-mêmes) de l’apprécier cas par cas. Si les crucifix peuvent être enlevés, il faut le faire, avec respect, pendant les vacances scolaires, afin d’éviter tout incident. » [7]  Un certain pragmatisme a donc prévalu sur un conflit frontal avec les catholiques et l’enlèvement des crucifix dans les salles de classe s’est fait sur la durée. Les écoles et autres monuments publics sont concernés par l’article 28 de la loi de 1905, qui y interdit d’élever ou d’apposer désormais des signes ou des emblèmes religieux.

Si les locaux scolaires sont neutres, il existe cependant un souci d’assurer la liberté religieuse des élèves avec le principe des aumôneries. Les aumôneries religieuses dans l’enseignement public ont été créées le 10 décembre 1802 pour les lycées. La loi de Séparation de 1905 a maintenu cette disposition afin que le libre exercice des cultes soit possible dans des lieux fermés, comme le sont les internats des collèges et des lycées, au même titre que les hospices, asiles et prisons. Aujourd’hui, leur existence est régie par une circulaire du 22 avril 1988, qui stipule que les établissements du second degré, y compris les externats, peuvent être dotés d’un service d’aumônerie sur décision du recteur, à la demande des parents d’élèves.

En France, environ 3 800 établissements scolaires ont un service d’aumônerie catholique. Leurs responsables, le plus souvent des laïcs, reçoivent une nomination du rectorat d’académie en même temps qu’une lettre de mission de leur évêque. Elles sont généralement ouvertes à tous les jeunes, quelles que soient leurs croyances, et fréquentées par environ 150 à 200 000 élèves. Si, théoriquement, toute religion peut en demander une, elles sont dans la réalité presque toutes catholiques, à quelques rares exceptions protestantes ou juives, mais il ne semblerait pas qu’il en existe de musulmane.

Les aumôneries catholiques, qui se veulent un « tiers lieu » éducatif, permettent la préparation aux sacrements, mais elles sont aussi des lieux de discussion ouverts. Leurs activités doivent avoir lieu en dehors des heures de cours. Leur présence est en général assez discrète, elles peuvent être situées à l’extérieur ou à l’intérieur des établissements, et l’information sur leurs activités est donnée en début d’année. Les relations entre les aumôneries et les établissements sont très variables, vécues parfois dans un contexte d’indifférence, voire d’hostilité [8] .

La laïcité dans le système éducatif est donc une réalité complexe, souvent mal connue, qui préserve à la fois la neutralité mais aussi la liberté religieuse.
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2. Histoire d’un débat




Au tout début du XXe siècle, un congrès de la Ligue de l’enseignement proposait déjà un enseignement de « notions sur l’histoire des religions » en remplacement du chapitre des « devoirs envers Dieu » figurant au programme de cours moyen de l’École primaire [1] . À cette même époque, Ferdinand Buisson, directeur de l’enseignement primaire pendant dix-sept ans et président de la Ligue de l’enseignement, envisageait, lorsque l’enseignement de l’histoire comparée des religions serait dispensé dans les universités françaises, d’en faire bénéficier les élèves : « Et alors, on se dira que pour l’éducation d’un enfant qui doit devenir homme, il est bon qu’il ait été tour à tour mis en contact avec les strophes enflammées des prophètes d’Israël, avec les philosophes et les poètes grecs, qu’il ait connu et senti quelque chose de la cité antique. Il sera bon qu’on lui fasse connaître et sentir les plus belles pages de l’Évangile comme celles de Marc Aurèle ; qu’il ait feuilleté, comme Michelet, toutes les Bibles de l’humanité ; qu’enfin on lui fasse traverser, non pas avec prévention et dans un esprit critique, mais avec une chaude sympathie, toutes les formes de civilisation qui se sont succédé. » [2] 

Il est intéressant de noter que c’est à nouveau la Ligue de l’enseignement, dans un contexte certes différent, qui évoque lors de son assemblée générale de 1982 la nécessité de prendre en compte « l’étude des textes et des mythes fondateurs et fondamentaux des grandes religions, leur histoire, leurs contributions négatives ou positives au développement des civilisations ». Cet enseignement doit se faire dans une perspective anthropologique et comparée. Cette suggestion s’inscrit dans un contexte politique où Alain Savary, ministre de l’Éducation nationale, propose de réaliser l’une des promesses du candidat François Mitterrand, élu à la présidence de la République en 1981 : créer un grand « Service public unifié et laïque de l’Éducation nationale ». Dans la perspective de l’intégration de l’enseignement privé dans l’enseignement public, la Ligue propose donc un enseignement sur les religions à l’École, mais bien distinct de la catéchèse. Cette motion passe alors inaperçue. Mais le projet Savary est retiré après la manifestation du 24 juin 1984, qui demande la liberté de l’enseignement et du choix des parents. Cet échec conduit alors la Ligue à entamer une réflexion de fond interne sur la laïcité, ses origines, son histoire, sa juridiction, sa philosophie politique, qui donne lieu à des publications [3] , et à une analyse du concept de laïcité, proposant l’expression, parfois critiquée, de « laïcité plurielle ». Elle réitère à plusieurs reprises la nécessité de donner une place dans l’enseignement aux phénomènes religieux comme objets de savoir, sans pour autant en faire une discipline spécifique et en étant attentif à considérer de la même façon toutes les religions et les diverses écoles philosophiques, afin de faciliter la compréhension du patrimoine de l’humanité et des expressions artistiques ou littéraires de différentes civilisations.


Le constat de l’inculture religieuse

À partir de 1986, différents acteurs du système éducatif – inspecteurs, proviseurs, enseignants – expriment, dans la presse écrite en particulier, plusieurs points de vue alarmistes sur le manque de culture religieuse des élèves, qui leur rend difficile l’appréhension d’un certain nombre de thèmes littéraires, historiques, philosophiques ou artistiques, parce que ces derniers manquent des références culturelles nécessaires [4] . Les exemples abondent : comment faire lire et apprécier Rabelais, Pascal, Racine, Tartuffe ou Dom Juan de Molière, Victor Hugo, Claudel, les attaques de Voltaire contre l’Église, la poésie de Baudelaire ou de Verlaine, sans quelques connaissances religieuses minimales ? Comment étudier l’histoire sans faire de l’histoire religieuse et connaître les fondements des principales religions ? À quoi bon parler du monachisme au Moyen Âge si les élèves ne connaissent pas le contenu du message chrétien ? Comment parler de l’expansion musulmane si l’on s’adresse à des personnes qui n’ont aucune idée des grands principes de l’islam ?

Comment enseigner la métaphysique, si les élèves ignorent les termes de grâce, foi, œuvres ou salut ? Comment leur expliquer la différence entre loi humaine et loi divine s’ils ne connaissent même pas les Dix Commandements ? Comment leur parler de Descartes ou de Kant ? Quant à l’histoire de l’art européen, elle est difficilement accessible, au moins jusqu’au XVIIIe siècle, sans un minimum de culture religieuse, que ce soit à travers la peinture médiévale, pleine de Passions, de Résurrections, de Madones, de miracles et de saints, l’architecture des cathédrales ou la musique sacrée de Bach ou Mozart.

Cette inculture religieuse profonde et massive est constatée dans les jeunes générations, quels que soient le niveau d’étude (collège, lycée ou même préparation de l’agrégation), et l’appartenance religieuse. Certains ont été jusqu’à parler d’analphabétisme religieux peut-être de façon excessive.

De leur côté, les responsables religieux dressent le même constat [5] , mais avec des attentes parfois différentes. Ainsi, en septembre 1988, le cardinal Lustiger propose que l’État et l’Église négocient de nouveaux accords sur la question des rythmes scolaires et demande que l’enseignement religieux soit mieux pris en considération dans l’organisation de la semaine [6] , ce qui suscite des réactions vives dans le camp laïque, soupçonnant l’Église de vouloir « ranimer la guerre scolaire », et opérer « un formidable retour en arrière de l’épiscopat » [7] . Cette inquiétude à l’égard des autorités ecclésiastiques soupçonnées de vouloir rechristianiser la France est encore accentuée par les prises de position de Jean-Paul II, en avril 1991, lors du Symposium européen sur l’enseignement de la religion dans l’école publique. Il y déclare qu’« une réflexion élargie à tout le continent [européen] sur l’enseignement de la religion à l’école publique apparaît opportune […] comme une contribution primordiale à la construction d’une Europe qui soit fondée sur ce patrimoine de culture chrétienne commun […] selon l’interprétation authentique et intégrale qu’en donne l’Église catholique [… qui conduira] à la redécouverte des origines chrétiennes de l’Europe » [8] . Cet enseignement ayant pour objectif la connaissance et la rencontre de la foi chrétienne, il est nécessairement confessionnel. Il faut préciser que la délégation française a refusé de voter cette déclaration.

L’une des conséquences de ces prises de position est d’entretenir la confusion entre enseignement d’histoire des religions et enseignement religieux au sens d’éducation à la foi, alimentée d’ailleurs parfois par la presse, dont on ne sait si elle est délibérée ou involontaire, et qui ne va guère cesser jusqu’à aujourd’hui, nuisant à la clarté des débats.

Un certain nombre de sondages, de colloques, de débats sont organisés et font l’objet de publications à la même époque [9] . Ils constatent tous un manque de culture religieuse, et ce non plus seulement chez les jeunes, mais aussi chez les adultes, y compris chez les enseignants. Ainsi, en septembre 1988, la SOFRES réalise un sondage pour l’Encyclopaedia Universalis lors de la publication de son Atlas des religions sur « Les Français et la culture religieuse » : 44 % des 18-24 ans reconnaissent très souvent avoir conscience d’un manque de culture religieuse, 40 % des 25-34 ans, 38 % des 35-49 ans et 26 % des 65 ans et plus, et 15 % seulement des personnes interrogées sont capables de citer les quatre évangélistes. « Cette connaissance de base du patrimoine intellectuel de l’Occident se trouve donc, pour une très large part, expulsée de la culture commune. Et cela, bien que la culture religieuse des Français reste marquée par une nette dominante chrétienne et plus précisément catholique. » [10] 

Le ministère de l’Éducation nationale, alors dirigé par Lionel Jospin, confie en 1988 à l’historien Philippe Joutard, professeur d’histoire moderne à l’Université de Provence, une mission de réflexion sur l’enseignement de l’histoire, de la géographie et des sciences sociales. Le rapport, remis en septembre 1989, souligne la nécessité de remédier à l’inculture constatée en accordant une place plus importante à l’histoire des religions dans les cours d’histoire et géographie et de littérature, en montrant « l’importance du fait religieux dans l’histoire, sa permanence dans le monde contemporain […] en soulignant l’insertion du religieux dans la vie culturelle et la civilisation du quotidien, à travers des exemples concrets qui différencient la vie courante des hommes : le calendrier, les fêtes, les prénoms, l’architecture et les signes […], les grandes étapes de la vie, la famille, etc. » [11] . Cette proposition va connaître un large écho et c’est la partie de ce rapport consacrée à l’histoire des religions qui va être la plus médiatisée, alors qu’il suggérait de développer aussi l’histoire des arts et l’histoire des sciences et des techniques. Le rapport Joutard insiste sur la transversalité des programmes, pour laquelle il prévoit une liste de thèmes, dont celui de « Laïcité et diversité spirituelle » (envisagé pour le lycée, il n’a jamais été mis en œuvre), et note la place excessivement importante accordée à l’histoire contemporaine dans ceux de lycée.




Le tournant de l’« affaire des foulards »

Mais c’est à la rentrée 1989 qu’éclate la première « affaire des foulards », qui déclenche une véritable polémique et oppose deux visions de l’École, l’une se référant à un espace « sanctuarisé », protégé des influences de la société civile, dévolu au seul apprentissage du savoir et où tout particularisme doit être abandonné ; l’autre soucieuse de prendre en compte le pluralisme religieux tel qu’il s’exprime dans la société et de laisser la possibilité de l’expression d’une certaine liberté religieuse aux élèves. La question échappe vite au seul monde scolaire pour déclencher des réactions d’intellectuels et de politiques, et devenir aussi une question juridique ; sa médiatisation est immédiate et passionnelle. De locale, l’affaire se transforme très vite en un problème national aux enjeux stratégiques touchant à la laïcité et à l’intégration de l’islam en France, singulièrement à l’École de la République, alors que le problème est loin d’être massif, mais que cette religion, nouvellement venue en France, suscite un certain nombre d’inquiétudes. Les rebondissements récents de ces dernières années autour du port du voile en classe montrent que l’affaire n’est pas encore close, il n’est pas certain que la législation de mars 2004 qui interdit le port de signes ou de tenues manifestant ostensiblement une appartenance religieuse y mette un terme définitif.

On peut cependant se demander pourquoi on fait du foulard uniquement une affaire de femme sans s’interroger sur la remise en cause du regard masculin. Pourquoi ne pas développer une éducation au respect du regard des garçons sur les filles ? Pourquoi considérer que c’est à la femme de protéger ce qu’elle considère comme sa pudeur et non à l’homme de ne pas limiter la femme à un seul objet potentiel de désir, voire de possession ?

L’enseignement du fait religieux et le débat autour du port du foulard sont deux questions différentes. Mais il est fort probable que la seconde a quelque peu freiné le dynamisme de la réflexion sur la première, créant une confusion entre le religieux comme objet de connaissance et le religieux comme expérience personnelle des élèves.




La mise en œuvre

En novembre 1991, à l’initiative de Philippe Joutard, alors recteur de Besançon, est organisé par le Centre régional de documentation pédagogique de Besançon et la Ligue de l’enseignement un grand colloque sur l’enseignement de l’histoire des religions [12] , qui réunit des universitaires, des pédagogues, des inspecteurs et des enseignants du public et du privé sous contrat d’association. Son propos est de réfléchir aux modalités pratiques de cet enseignement, à partir de nombreuses expériences de terrain. Se dessine alors le refus de créer une discipline spécifique dispensée par un spécialiste, mais la volonté d’insister sur l’acquisition des connaissances religieuses dans le champ des disciplines scolaires existantes, principalement le français, la philosophie, les langues et les arts, et d’enrichir les programmes d’histoire en accordant une place plus importante à l’histoire des religions. Dans l’élan de ce colloque, une série d’universités d’été sur le fait religieux est proposée par l’Inspection d’histoire de 1992 à 1998, ainsi qu’une nouvelle collection éditoriale [13] .

La réforme des programmes du secondaire, mise en place de façon progressive à la rentrée 1996, en collège et lycée, s’inscrit dans le prolongement des recommandations du rapport Joutard et relance l’intérêt. L’analyse attentive de ces programmes ne permet pas de parler de bouleversement, mais d’une évolution [14] . Des stages de formation sur l’histoire des religions destinés aux enseignants se développent. En avril 1996, est organisé un colloque à l’École du Louvre, intitulé « Forme et sens », sur la formation à la dimension religieuse du patrimoine culturel et artistique et à sa mise en valeur, qui réunit des enseignants, des artistes, des philosophes, des religieux, des politiques et des journalistes [15] .

En novembre 2000, l’hebdomadaire La Vie lance une grande opération, intitulée « Dieu à l’école », elle va durer un an – questionnaires, articles, conférences et colloques – avec différents partenaires, la Ligue de l’enseignement, l’enseignement catholique, le Centre d’études de la vie politique française (CEVIPOF), Le Monde des Débats et l’Union nationale des parents d’élèves de l’enseignement libre (UNAPEL). Le choix du titre n’est pas sans ambiguïtés : s’agit-il d’un enseignement de type culturel ou confessionnel ? On note ainsi, dans le premier questionnaire sur les relations entre religion et culture « À l’école, au collège, au lycée, quel enseignement des religions ? », un flottement terminologique entre des expressions comme « enseignement des religions », « enseignement sur les religions », « cours de religion », et le fait qu’y soient déroulées des questions qui touchent aussi bien à un enseignement objectif sur les religions, qu’à la morale, l’éthique, ou bien encore à la foi. Il a donné lieu à un premier colloque [16] . Le deuxième volet de l’enquête portait sur la transmission de la foi aux plus jeunes (questionnaire sur « Quelle éducation religieuse proposer aux collégiens et aux lycées ? ») et a fait l’objet d’un colloque à Toulon organisé par l’URAPEL de Provence-Alpes - Côte d’Azur et Corse en juin 2001. Le troisième questionnaire était quant à lui destiné aux jeunes de 13 à 18 ans : « Au collège, au lycée, et vous qu’en pensez-vous, les jeunes ? ». « L’analyse des réponses fait apparaître deux sensibilités : d’une part, l’approche humaniste, plus patrimoniale et plus neutre sur le plan des valeurs, qui considère le fait religieux comme une donnée avant tout culturelle et historique. Et l’approche plus engagée, d’autre part, plus attentive à ses contenus spirituels et moraux. » [17]  L’opération s’est terminée avec un colloque national organisé à l’Institut d’études politiques de Paris, le 17 novembre 2001 [18] .




Les effets du 11 septembre 2001

Ce sont les événements du 11 septembre 2001 qui vont accélérer le cours des choses. Les enseignants, dès le lendemain, sont assaillis de questions sur les religions et sur les intégrismes, sur l’islam, l’islamisme, la guerre sainte, la mort, les élèves, ayant subi, comme tout le monde, le choc des images diffusées en boucle du World Trade Center s’effondrant et oscillant entre inquiétude et curiosité.

Jack Lang, alors ministre de l’Éducation nationale, décide de confier en décembre 2001 au philosophe Régis Debray une mission sur l’enseignement du fait religieux dans l’École laïque qui doit faire un état des lieux et formuler des propositions. Le choix de Régis Debray est judicieux : se présentant comme non-croyant, il vient de publier, en novembre 2001, un ouvrage sur les religions, dans lequel il évoque une « laïcité mal comprise, suicidaire à terme, qui proscrit de l’école publique l’histoire des religions » [19] , lui qui par ailleurs s’est fait connaître pour sa défense d’une École sanctuaire, préservée de toute immixtion de la société civile. On ne peut donc le soupçonner d’intentions prosélytes en la matière. Il remet ses conclusions en mars 2002 ; il y reprend le constat de l’inculture religieuse et celui de la crise de la culture classique et des humanités, mais souligne qu’au-delà de l’approche patrimoniale, il est nécessaire d’apporter aux élèves des éléments de compréhension du monde contemporain.

Régis Debray analyse les résistances : du côté laïque, crainte du retour plus ou moins déguisé des religieux, du côté ecclésiastique, crainte du relativisme et difficulté de séparer l’approche intellectuelle de l’approche croyante, et il insiste sur la différence entre le religieux comme « objet de culture (entrant dans le cahier des charges de l’instruction publique qui a pour obligation d’examiner l’apport des différentes religions à l’institution symbolique de l’humanité) et le religieux comme objet de culte (exigeant un volontariat personnel, dans le cadre d’associations privées) » [20] . Il considère également que « le temps paraît maintenant venu du passage d’une laïcité d’incompétence (le religieux, par construction, ne nous regarde pas) à une laïcité d’intelligence (il est de notre devoir de le comprendre) » [21] . Il en arrive à la conclusion qu’il faut mieux armer intellectuellement et professionnellement les professeurs des disciplines concernées, c’est-à-dire principalement ceux d’histoire, de lettres, de philosophie et de langues. Il termine par douze recommandations, dont la création d’un module, pour les enseignants en formation initiale, sur « Philosophie de la laïcité et enseignement du fait religieux », et suggère aussi d’améliorer la formation continue des enseignants et de créer un Institut européen des sciences des religions. Ces deux dernières propositions seront reprises par le ministre de l’Éducation nationale, dont la mise en place de l’Institut en 2002. Sa vocation principale est de rapprocher le monde de la recherche et de l’enseignement secondaire en organisant en particulier des formations faisant appel aux spécialistes reconnus des sciences religieuses de l’École pratique des hautes études ou d’institutions scientifiques associées, laboratoires de recherche du CNRS ou universités. Le but est de mettre à la disposition des enseignants les connaissances les plus récentes sur les religions et les acquis de la recherche en abordant également les questions épistémologiques, méthodologiques et pédagogiques que pose l’enseignement du fait religieux. Il doit aussi créer une banque de données sur les différentes façons d’enseigner les religions dans les pays européens et contribuer à former des cadres de certains ministères.

La nécessité de la prise en compte du fait religieux dans l’enseignement fait l’objet d’un consensus très large. Ainsi, les membres de la mission d’information de l’Assemblée nationale sur la laïcité soulignent « l’intérêt d’une meilleure sensibilisation des enseignants et des élèves au fait religieux et surtout à l’histoire des religions » [22] . Le rapport de la commission Stasi évoque une « approche raisonnée des religions comme faits de civilisation » [23]  afin de mieux comprendre les différentes cultures, et cette question est régulièrement mentionnée par les ministres de l’Éducation nationale.

On observe que ce débat sur l’enseignement du fait religieux avance par saccades, qu’il est marqué parfois par l’engouement des médias, à tel point qu’on a pu se poser la question de savoir s’il ne s’agissait pas d’effets de mode. Mais, en même temps, il est caractérisé par une certaine constance et a permis un réel consensus. On peut cependant s’interroger sur cet unanimisme. Certains craignent une entreprise cléricale qui profiterait du constat de faillite dans la transmission de la culture religieuse pour demander de façon plus ou moins déguisée un retour de l’instruction religieuse et remettre ainsi en cause la laïcité [24] . Il faut alors chercher à savoir quelles sont les raisons qui ont provoqué l’apparition d’un tel débat.




Crise des humanités, crise de la pratique religieuse

L’inculture religieuse constatée des élèves, point de départ du débat social, a de multiples causes. Certains ont voulu rendre la laïcité responsable de cet état de fait, la suspectant d’avoir expulsé hors de l’École toute question ayant trait aux religions : la situation est bien plus complexe [25] . D’autres types d’explication sont à prendre en considération, en particulier la crise de la culture humaniste, et celle de la pratique religieuse.

L’enseignement public transmettait une culture générale humaniste imprégnée de références religieuses, empruntées aux mythologies gréco-latines, mais aussi en grande partie au christianisme, par les langues anciennes et les auteurs classiques de la littérature française ; depuis les années 1960, celle-ci s’est effondrée. On peut donc lier la perte de la culture religieuse à la diminution de la culture littéraire et philosophique. Les dernières décennies ont vu s’établir dans le système scolaire la prédominance des disciplines scientifiques avec l’importance des mathématiques. Peut-être aussi cette culture littéraire était-elle connotée comme trop élitiste et bourgeoise, entraînant une certaine suspicion à son égard dans les années 1970. Régis Debray dresse ce constat en évoquant le moment « où les humanités classiques et les filières littéraires se voyaient désertées, où la prépondérance du visuel, la nouvelle démographie des établissements, ainsi qu’un certain technicisme formaliste dans l’approche scolaire des textes et des œuvres marginalisaient peu ou prou les anciennes disciplines du sens (littérature, philosophie, histoire, art). […] Traditions religieuses et avenir des Humanités sont embarqués sur le même bateau » [26] .

La deuxième raison renvoie à la crise de la pratique religieuse, et plus largement, à une rupture dans les modalités de transmission. Il ne s’agit pas de confondre l’éducation religieuse et la connaissance de type culturel sur le christianisme, mais on peut supposer que la première faisait une place à la seconde. Dans un sondage CSA-Le Monde et La Vie réalisé en mars 2003, 62 % des Français se déclarent catholiques, mais seuls 12 % se disent pratiquants réguliers [27] , quand ce chiffre était de 30 % dans les années 1950. Il est sensiblement le même pour les protestants, de l’ordre de 15 % pour les juifs, et plus élevé pour les musulmans, qui se déclarent pratiquants à 27 %. On observe également une diminution du nombre de baptêmes, du nombre d’ordinations et un vieillissement des prêtres, mais aussi une baisse du pourcentage des enfants catéchisés allant à l’école primaire : guère plus de 40 %, alors que, dans les années 1960, ce chiffre se montait à 90 %. On constate donc une baisse de la socialisation religieuse des jeunes générations, plus marquée que chez les adultes.

Par ailleurs, les contenus du catéchisme ont fortement changé, valorisant l’expérience religieuse concrète plutôt que la transmission de connaissances. Le faible niveau des acquis des enfants en matière de culture biblique « correspond à la volonté des responsables de la catéchèse de mettre davantage l’accent sur la signification profonde de la foi que sur les récits bibliques eux-mêmes » [28] .

L’Église catholique prend acte de cette nouvelle situation préoccupante [29] , ainsi que les pouvoirs publics. Il est intéressant de noter que Jean-Pierre Chevènement, alors ministre de l’Intérieur et des Cultes, dans le discours qu’il prononce à l’occasion de l’ordination épiscopale du nouvel archevêque de Strasbourg, Mgr Doré, le 23 novembre 1997, souligne l’importance du fait religieux dans nos sociétés, et rappelle que, « tenant compte de la diminution de la pratique et de l’instruction religieuse, [il a dû], il y a douze ans, en tant que ministre de l’Éducation nationale, introduire des éléments d’histoire des religions dans les programmes scolaires des collèges et cela, dès la sixième » [30] .

Il faut souligner enfin la crise de la famille, qui jouait traditionnellement un rôle essentiel dans la transmission de la mémoire religieuse, permettant de s’inscrire dans une lignée croyante : elle est liée à « l’effondrement des cadres de la mémoire collective qui assuraient à chaque individu la possibilité d’établir un lien entre “ce qui vient d’avant” lui et sa propre expérience présente » [31] .

Le découplage entre la croyance et la pratique, et la prise de distance vis-à-vis des religions instituées ont ainsi pour effet une profonde déculturation religieuse de la population française. Elle est liée à un fort mouvement de sécularisation. Cette situation, propre aux sociétés occidentales, est tout à fait inédite. En même temps que s’accroît la perte d’emprise des religions instituées sur les individus, se développent ce que les sociologues appellent les nouveaux mouvements religieux, des tendances au syncrétisme, mais aussi des radicalismes religieux liés à des replis identitaires, d’un côté, et des volontés de dialogue interreligieux, de l’autre. Les religions ne disparaissent pas mais se recomposent. Beaucoup « bricolent » leur propre religion en fonction de leurs goûts, de leurs intérêts et de leur curiosité, dans une démarche individuelle et expérientielle, avec une certaine fascination parfois pour des systèmes religieux moins familiers que les monothéismes [32] .

Le philosophe Marcel Gauchet observe ainsi « ce que l’épisode a de saisissant, c’est la coexistence de la sortie de la religion et de la réinvention de la religion. Elles marchent du même pas » [33] . Pour le sociologue Jean-Paul Willaime, nous sommes en phase d’ultramodernité, c’est-à-dire une modernité désenchantée qui pratique le discours critique : « Il n’y a plus de sacré, tout est passé au crible de l’examen critique, non seulement les traditions religieuses et les coutumes, mais aussi les idéologies politiques, le développement de la science, la croissance économique, les idéaux de changement, voire l’idée même de changement. » [34]  La situation contemporaine est marquée par l’incertitude et par le développement de l’individualisme.

On observe donc ce paradoxe intéressant, qu’au moment où les religions perdent leur emprise sur la société et subissent une importante désaffection, on redécouvre l’intérêt des faits religieux d’un point de vue culturel, historique et patrimonial. C’est dans ce contexte que s’inscrit le débat sur l’enseignement du fait religieux. Il est lié à la crise des humanités dans l’enseignement, à l’effondrement des pratiques, à la baisse de socialisation des jeunes dans les religions et, plus largement, à la crise de la transmission de la mémoire religieuse dans les cadres habituels que constituaient les familles et les Églises. Mais il est aussi le signe d’un nouvel intérêt pour les religions comme patrimoine culturel et social.
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